
Parmi les différents points à l’ordre du jour du Conseil municipal du 5 juillet 2022, 
trois d’entre eux méritent une attention particulière : 

1. LES  CONCLUSIONS DE L’ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET 
D’IMPLANTATION DE LA NOUVELLE GARE

Le Conseil municipal prend acte de ces conclusions qui sont compatibles avec les 
orientations de la commune dans le quartier Pradeaux-Gare. Plus que des réserves, 
cet avis est assorti de trois conditions :

 > recalibrage du pont de la gare (hauteur et largeur).

 > élargissement du pont de Sorba.

 > accès unique à la gare par le sud pour préserver le vignoble.

Par souci de transparence vis à vis des Saint-cyriens, ce point a été mis à l’ordre du 
jour plutôt que de recevoir un avis tacite.

2. LA PRÉPARATION DE L’OUVERTURE DU POLE JEUNESSE

Ont été votés deux emplois d’animateur ainsi qu’une délibération sur les tarifs pour 
permettre une ouverture en septembre 2022.

3. LA CRÉATION D’UN NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE

Le jury a retenu l’équipe d’architectes qui va concevoir le nouveau centre technique.
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